
1. Pr®sentation

1.1 - G£OGRAPHIE

La Polyn®sie fran­aise est compos®e de 118 ´les, 
´les hautes volcaniques et ´les basses coralliennes 
(atolls et atolls soulev®s ou makatea), regroup®es 
en cinq archipels (Soci®t®, Tuamotu, Gambier, 
Australes et Marquises). Les terres ®merg®es 
occupent 3 521 km2 (dont 1 072 km2 pour Tahiti) 
sur une Zone Economique Exclusive (ZEE) de pr¯s 
de 5 030 000 km2, dont environ 12 800 km2 de 
lagons. Le Territoire est caract®ris® par son extr°me 
isolement g®ographique au sein du Paciýque (¨ plus 
de 4 000 km des continents les plus proches) et par 
son extr°me ®clatement.

1.2 - POPULATION

La population sô®l¯ve ¨ 219 521 habitants (1996), 
tr¯s in®galement r®partie : les Iles du Vent dans 
lôarchipel de la Soci®t® (Tahiti et Moorea) comptent 
pr¯s des trois quarts de la population ; la zone urbaine 
de Papeete, qui sô®tend sur environ 40 km2, soit 
1 % du Territoire, regroupe 65,4 % de la population. 
Cette disparit® dans la r®partition de la population 
explique les diff®rences majeures dans lô®tat de 
lôenvironnement des ´les et lôimpossibilit® dôaborder 
les probl¯mes dôenvironnement dôune fa­on globale, 
¨ lô®chelle de la Polyn®sie.
Le taux dôaccroissement naturel est dôenviron 
2 % ; cet accroissement d®mographique important 
reste lôune des pr®occupations majeures en 
Polyn®sie, bien quôil diminue actuellement.

Polyn®sie fran­aise

1.3 - ORGANISATION POLITIQUE

La loi organique nÁ 96-312 du 12 avril 1996 ñportant 
statut dôautonomie de la Polyn®sie fran­aiseò 
reconna´t que la Polyn®sie fran­aise est un territoire 
dôoutre-mer dot® dôun statut dôautonomie. Les 
institutions du territoire comprennent le Gouverne-
ment de la Polyn®sie fran­aise, lôAssembl®e de 
la Polyn®sie fran­aise et le Conseil ®conomique, 
social et culturel.
La Polyn®sie fran­aise ne fait pas partie de lôUnion 
europ®enne ; elle b®n®ýcie cependant dôun r®gime 
sp®cial dôassociation en tant que ñPays et Territoires 
dôOutre-Merò (PTOM) (Trait® de Rome amend® 
par lôActe unique, par le Trait® de Maastricht, 
par le Trait® dôAmsterdam et par le Trait® de 
Nice, quatri¯me partie ï art. 182 ¨ 187 et d®cision 
2001/822/CE du 27 nov. 2001  : JOCE L 314 du 30 
nov. 2001 et L 324 du 7 d®c. 2001).
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2. Etat actuel de la biodiversit®

2.1 - BIODIVERSIT£ TERRESTRE

2.1.1 - Les milieux

Les formations v®g®tales des ´les hautes
Sch®matiquement, sur une ´le haute (exemple de 
Tahiti) se distribuent concentriquement depuis la 
mer vers le centre de lô´le :
Å la zone littorale, avec un petit nombre dôesp¯ces 

indig¯nes ¨ large r®partition et une majorit® de 
plantes introduites, concentre lôurbanisation et les 
activit®s humaines ;

Å les zones ¨ vocation agricole de la plaine c¹ti¯re et 
des basses vall®es, des collines et des plateaux de 
basse altitude (Tahiti). La r®gression des surfaces 
entretenues par lôagriculture, combin®e avec les 
feux, entra´ne le d®veloppement de friches domin®es 
par des plantes introduites (exemple du pohue, 
Merremia peltata dans lôarchipel de la Soci®t®) 
ou indig¯nes pionni¯res (landes ¨ foug¯re anuhe, 
Dicranopteris linearis). Des op®rations de reboise-
ment ont ®t® men®es depuis plus de 20 ans, pour 
lutter contre lô®rosion naturelle et pour la production 
de bois ¨ partir dôesp¯ces foresti¯res introduites 
(le Falcata, Paraserianthes falcataria et le Pin des 
Caraµbes, Pinus caribea var. hodurensis) ;

Å la zone des for°ts humides de moyenne altitude et 
des fonds de vall®e ¨ mara, Neonauclea forsteri et 
la foug¯re nahe, Angiopteris evecta jusquô¨ 900 m 
dôaltitude dans les secteurs sous-le-vent ;

Å la zone des for°ts ombrophiles dôaltitude (for°ts ¨ 
Weinmannia parviþora-Alstonia costata et ¨ Ilex 
anomala-Streblus anthropophagorum), caract®ri-
s®es par la pr®sence de foug¯res arborescentes 
end®miques (mamaôu, Cyathea spp.). Ces for°ts, 
les plus originales dans leur composition þoristique 
et dans leur structure, les plus riches en esp¯ces 
end®miques, sont les seules qui ont encore un 
aspect intact.

Ces deux derni¯res zones sont cependant tr¯s mena-
c®es par lôinvasion de lôarbre Miconia calvescens, ¨ 
Tahiti, Moorea et Raiatea, introduit comme plante 
ornementale ¨ Tahiti en 1937.
Il existe ®galement quelques zones humides de tr¯s 
petite taille et mal connues (lac Temae ¨ Moorea, 
lac Vaihiria ¨ Tahiti).

Chaque ´le ou archipel pr®sente une biodiversit® 
particuli¯re, avec des end®miques propres et des 
groupements caract®ristiques tant au niveau de la 
v®g®tation naturelle primaire que secondaire.
Dans les ´les dont lôaltitude nôexc¯de pas 400-600 m 
(Rurutu et Tubuai dans lôarchipel des Australes, 
et quelques ´les de la Soci®t®), les formations 
primaires ont pratiquement toutes disparu, sauf sur les 
sommets o½ subsistent quelques plantes end®miques 
menac®es.

Les formations v®g®tales des ´les coralliennes
Le milieu est ici plus contraignant (sols coralliens 
calcaires sans humus, forte insolation, puissante 
®vaporation, vent et salinit® de lôair) et accueille 
moins dôune centaine dôesp¯ces de plantes indig¯nes. 
A lôint®rieur de lôanneau corallien, la for°t dôorigine ̈  
puatea, Pisonia grandis est g®n®ralement remplac®e 
depuis 150 ans par la cocoteraie.

2.1.2 - Les esp¯ces

Si la plupart des recherches ont port® sur le milieu 
lagonaire, la connaissance du milieu terrestre est 
encore limit®e, fragmentaire, souvent ancienne ou 
en pleine ®volution.

Plantes vasculaires
La þore (plantes vasculaires) est compos®e dôenviron 
893 esp¯ces indig¯nes dont 554 esp¯ces end®miques 
(et 11 genres end®miques) soit un taux dôend®misme 
dôenviron 58 % ; certaines dôentre elles sont 
end®miques ¨ un seul archipel, voire ¨ une seule 
´le. Ce taux dôend®misme passe ¨ 74 % si lôon ne 
consid¯re que les angiospermes. En revanche, on 
compte plus de 1 700 plantes introduites dont 520 
esp¯ces naturalis®es. Il existe une grande disparit® 
entre les diff®rentes ´les et archipels : tandis que 
lôarchipel de la Soci®t®, essentiellement compos® 
dô´les hautes, h®berge 575 plantes indig¯nes dont 250 
end®miques, les atolls de Tuamotu nôen h®bergent 
que 95, dont 4 end®miques. Les centres dôend®mis-
mes sont Tahiti (Soci®t®), Rapa (Australes), et Nuku 
Hiva (Marquises).

Mollusques
Les Gast®ropodes terrestres sont lôun des þeurons 
de la faune polyn®sienne avec plus de 320 esp¯ces 
d®crites et un end®misme de 100 %. Les escargots 
arboricoles de la famille des Partulidae, mais 
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aussi les Endodontidae, les Achatinellidae ou les 
Euconulidae, pr®sentent un int®r°t majeur pour lô®tude 
des probl¯mes dô®volution et de sp®ciation : chaque 
´le, chaque vall®e, a sa faune particuli¯re et ses 
end®miques.

Crustac®s
Dans les eaux douces se rencontrent une vingtaine 
de Crustac®s d®capodes, dont au moins une esp¯ce 
end®mique, la crevette Caridina rapaensis des 
Australes. Le milieu terrestre comporte une douzaine 
de D®capodes indig¯nes, dont le crabe de cocotier 
Birgus latro, cantonn® aux atolls, d®cim® et ne 
survivant plus que dans les atolls inhabit®s comme 
Taiaro ou Morane dans les Tuamotu. Les autres 
d®capodes terrestres sont des Coenobites (Coenobita 
sp.) et les crabes de terre (Cardisoma sp.), vuln®ra-
bles aux am®nagements de la frange littorale.

Insectes
Pr¯s de 625 esp¯ces ont ®t® d®crites ¨ Tahiti. 
Pour plusieurs genres, les taux dôend®misme 
des esp¯ces atteignent 100 %. Quelques chiffres 
sont disponibles pour certains groupes dans 
certains archipels ou ´les : pour les Curculionidae 
(Col®opt¯res) 67 esp¯ces de Miocalles sont 
end®miques de Rapa (voir ýgure 5 et carte des aires 
prot®g®es p 237) et 23 esp¯ces de Rhyncogonus 
sont end®miques des Marquises ; 70 esp¯ces 
de Mecyclothorax (Col®opt¯res Carabidae) sont 
end®miques de Tahiti.

Poissons dôeau douce
33 esp¯ces sont indig¯nes, dont 14 sont end®mi-
ques. Trois ont ®t® introduites, dont le tilapia 
(Oreochromis mossambicus) et le guppy (Poecilia 
reticulata).

Amphibiens
Aucune esp¯ce.

Reptiles
10 esp¯ces de scinques et geckos indig¯nes sont 
recens®es, sans aucun end®misme. Deux esp¯ces 
introduites : le gecko pantropical Hemidactylus 
frenatus et la Tortue de Floride Trachemys scripta.

Oiseaux
Lôavifaune terrestre actuelle comprend 31 esp¯ces 
(2 h®rons, 1 canard, 1 r©le, 1 limicole, 9 pigeons, 3 

loris, 2 salanganes, 4 martins-chasseurs, 1 hirondelle, 
3 fauvettes et 4 monarques). Lôend®misme est ®lev® 
puisque 22 esp¯ces et environ 40 sous-esp¯ces sont 
end®miques. Selon lôanalyse de Birdlife International, 
la Polyn®sie fran­aise couvre quatre Zones dôEnd®-
misme pour les Oiseaux (ZEO) : les ´les Marquises, 
les ´les de la Soci®t®, lôarchipel des Tuamotu et 
Rimatara (´les Australes), et une zone secondaire 
(Rapa). La Polyn®sie fran­aise est aussi une r®gion 
importante dôhivernage pour plusieurs esp¯ces 
dôoiseaux migrateurs comme le Courlis dôAlaska 
(Vuln®rable) et le Coucou de Nouvelle-Z®lande. 
Lôavifaune marine, avec 27 esp¯ces nicheuses, place 
la Polyn®sie parmi les r®gions tropicales les plus 
riches et trois sous-esp¯ces sont end®miques. Avec 13 
esp¯ces dôoiseaux introduites, une nouvelle avifaune 
sôest constitu®e.  

Mammif¯res
Aucune esp¯ce indig¯ne, et de nombreuses esp¯ces 
introduites (rats, chats, chiens, ch¯vres, chevaux, 
etc.).

2.1.3 - Points forts

Aires prot®g®es
Les aires prot®g®es terrestres sont list®es dans le 
Tableau 13 et carte des aires prot®g®es p 237.
Les milieux recens®s sur la liste des zones 
humides susceptibles dô°tre d®sign®es au titre de la 
Convention de Ramsar comprennent : Lac Vaihiria 
(Ile de Tahiti), Vall®e Papenoo (zones humides 
alluviales, Ile de Tahiti), Miti Rapa et Port Pha±ton 
(lagune et marais saum©tres, Ile de Tahiti), Roto 
Rahi et Roto Itii (lagune et marais saum©tres, Ile de 
Maiao), Lac Maeva (marais et mar®cages saum©tres, 
Ile de Huahine), Tuherahera Motu (zones humides 
mar®cageuses, Archipel de Tuamotu), Niau, Taiaro, 
Tahanea, Raevski, Maturea sud et Maturei Vavao 
(atolls, Archipel de Tuamotu), Rurutu (Archipel 
des Australes).

Outils de connaissance
Des inventaires sont en cours de r®alisation pour :
Å la cartographie de lôensemble des espaces naturels, 

des peuplements v®g®taux, des sites et des paysages 
remarquables ;

Å la þore (IRD, D®l®gation ¨ la Recherche, Mus®e 
de Tahiti et des Iles) dont un premier volume a ®t® 
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publi® en 1997 et le second est sous-presse. Le 
troisi¯me sera consacr® aux foug¯res. LôHerbier de 
Polyn®sie fran­aise (Mus®e de Tahiti et des Iles) 
contient plus de 10 000 sp®cimens ;

Å la þore vasculaire des Marquises (National Tropical 
Botanical Garden ï Hawaii, Bishop Museum ï 
Hawaii, Smithsonian Institution ï Washington, 
IRD, D®l®gation ¨ la Recherche) ;

Å lôavifaune des Tuamotu-Gambiers, de Makatea, des 
Australes et des Marquises ; inventaire des Zones 
Importantes pour la Conservation des oiseaux 
ï ZICO (SOP MANU, BirdLife International, 
D®l®gation ¨ lôEnvironnement) ;

Å les crustac®s d®capodes (Ecole Navale, MNHN, 
IRD, CRIOBE) ;

Å la biodiversit® de lôarchipel des Australes (D®l®-
gation ¨ la recherche, MNHN, Comit® fran­ais 
pour lôUICN).

Protection des esp¯ces
26 oiseaux, 19 plantes end®miques rares ou 
menac®es, toutes les esp¯ces dôescargots end®miques 
de la famille des Partulid®s, les chevrettes de rivi¯re 
(Macrobrachium lar et Macrobrachium latimanus) 
et le poisson de rivi¯re (Kuhlia marginata) sont 
prot®g®s. Des textes anciens interdisent la chasse 
et la capture de tous les oiseaux. Trois esp¯ces 
dôoiseaux (Psittacidae) end®miques de Polyn®sie 
fran­aise sont inscrites en annexe de la Convention 
de Washington (Annexe 1 : Vini ultramarina, Annexe 
2 : Vini peruviana, Vini kuhlii).
Le probl¯me de lôimpact des introductions dôesp¯ces 
sur la biodiversit® est juridiquement trait®. Ainsi, 
treize plantes introduites envahissantes et quatre 
oiseaux introduits (le Merle des Moluques, le Busard 
de Gould, le Grand-duc de Virginie et le Bulbul ¨ 
ventre rouge) ont ®t® d®clar®s ñesp¯ces mena­ant la 
biodiversit®ò. Leur culture ou ®levage, transport sont 
interdits, et leur destruction est autoris®e. 
Des programmes de conservation sont men®s pour les 
quatre esp¯ces en danger critique dôextinction (CR) : 
le Monarque de Tahiti (Pomarea nigra), le Monarque 
de Fatuhiva (Pomarea whitneyi), la Gallicolombe 
des Tuamotu (Gallicolumba erythroptera) et le 
Carpophage des Marquises (Ducula galatea) ; des 
inventaires sont en cours ou ont ®t® effectu®s pour la 
Gallicolombe des Marquises Gallicolomba rubescens, 
le Carpophage de la Soci®t® Ducula aurorae, le 
Chevalier des Tuamotu Prosobonia cancellata, 
le Lori de Kuhl Vini kuhlii, le Lori nonnette Vini 
peruviana et le Rousserole de Rimatara Acrocephalus 

rimatarea (SOP MANU, CIRAD pour le Carpophage 
des Marquises).
La conservation in et ex situ des escargots de la 
famille des Partulid®s est men®e par la Soci®t® 
Zoologique de Londres. Le CIRAD a travaill® en 
collaboration avec le Service du D®veloppement 
Rural (SDR) ¨ un programme de propagation des 
vari®t®s de santals end®miques des Marquises 
(Santalum insulare var. marchionense et var. 
deckeri). Le SDR travaille actuellement ¨ un 
programme de recensement et de propagation des 
santals de la Soci®t® et des Australes.

 Protection des milieux
Dôimportantes campagnes dôarrachage du Miconia 
ont ®t® entreprises sur lô´le de Raiatea (SDR, 
D®l®gation Environnement, D®l®gation Recherche) 
depuis 1992 avec la participation de lôArm®e 
fran­aise, des associations et des scolaires. Plus 
de 2 millions de plants ont ainsi ®t® d®truits entre 
1992 et 2002. Un programme de lutte biologique 
est en cours (D®l®gation ¨ la Recherche, Hawaii 
Department of Agriculture) avec lôintroduction 
dôun champignon pathog¯ne hautement sp®ciýque 
au Miconia.

2.1.4 - Probl¯mes rencontr®s

Mesures de protection des sites sensibles insuf-
ýsantes
Elle ne concernent que 9 ´les (dont 5 ´lots ou atolls 
inhabit®s) sur les 118 que compte la Polyn®sie. 
La surface terrestre totale prot®g®e est de 7 090 
ha, soit environ 2 % des terres ®merg®es (tableau 
13 et carte des aires prot®g®es p 237). Ces aires 
manquant de surveillance et ne sont pas g®r®es. De 
plus, il sôagit de milieux souvent d®grad®s par les 
esp¯ces introduites.
En raison dôexp®rimentations nucl®aires, lôavifaune 
et la v®g®tation de deux atolls ont ®t® compl®tement 
d®truites (Moruroa et Fangataufa), plusieurs 
´les ont ®t® malmen®es et surtout lô®conomie 
traditionnelle a ®t® compl¯tement perturb®e. Pour les 
oiseaux, on rel¯ve lôextinction dans deux localit®s 
dôAcrocephalus atypha (Moruroa et Fangataufa), 
probablement ®galement de Pterodroma ultima.

Introduction dôesp¯ces 
Côest la cause majeure de lôappauvrissement de la 
biodiversit®, tant v®g®tale quôanimale. Combin®e 
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avec la r®gression des habitats, ce duo met en p®ril 
dôextinction les esp¯ces insulaires.

Lôintroduction des ch¯vres aux Australes, des bovins 
dans lô´le de Rapa, des moutons dans les ´les de 
Mohotani ou Motane et de Eiao (Marquises) et de coqs 
domestiques, rats, chats et porcs sur la quasi-totalit® 
des ´les hautes ont induit, ¨ des degr®s divers, des 
destructions du couvert v®g®tal ou des r®gressions 
des esp¯ces indig¯nes. En particulier, plusieurs pestes 
v®g®tales ont submerg® certaines communaut®s : la 
l®gumineuse Leucaena leucocephala en zone s¯che, 
le Tulipier du Gabon Spathodea campanulata en zone 
m®sophile, le goyavier Psidium cattleianum, la gramin®e 
Melinis minutiþora, et la ronce Rubus rosifolius en zone 
hygrophile, et Miconia calvescens qui est en train de 
supplanter la for°t primaire, notamment ¨ Tahiti o½ 
elle occupe d®sormais les deux tiers de lô´le (plus de 
70 000 ha, voir Figure 12 et carte des aires prot®g®es 
p 237). On estime que dôores et d®j¨ 60 % des esp¯ces 
end®miques de Tahiti sont menac®es de disparition.
Introduit, malgr® les risques connus pour lutter contre 
lôEscargot g®ant dôAfrique (lui-m°me introduit), 
lôescargot carnivore Euglandina rosea a d®cim® les 
esp¯ces de Partula (57 esp¯ces ®teintes, dont la totalit® 
des esp¯ces de lô´le de Moorea).
Le rat noir (Rattus rattus) introduit par les d®couvreurs 
europ®ens appara´t comme la menace majeure pour 
de nombreuses esp¯ces dôoiseaux (Monarques, Loris, 
B®casseau polyn®sien, P®trelsé). Le rat polyn®sien 
Rattus exulans est ®galement responsable de la 
disparition des Gallicolombes et des B®casseaux 
polyn®siens dans les atolls des Tuamotu.
Les oiseaux introduits sont ®galement la cause de 
la rar®faction de certaines esp¯ces indig¯nes par 
comp®tition (Merle des Moluques Acridotheres tristis, 
Bulbul ¨ ventre rouge Pycnonotus cafer) ou pr®dation 
(Busard de Gould Circus approximans, Grand-Duc de 
Virginie Bubo virginianus).

Il est urgent dôintensiýer les recherches en mati¯re 
dô®radication et de contr¹le des pestes v®g®tales 
et animales.

 R®gression des for°ts
Il nôexiste ¨ lôheure actuelle aucune donn®e quanti-
tative sur le recul de la for°t mais, en raison des feux 
et des d®frichements, les for°ts dôorigine ne sont 
aujourdôhui pr®sentes quô¨ lôint®rieur des ´les.

Sur Tahiti, les formations primaires de moyenne altitude 
ne subsistent que dans certains vallons prot®g®s, 
sur les c¹tes est et ouest. Ces for°ts relictuelles 
disparaissent maintenant, envahies par le Miconia. 
Dans les autres archipels, la for°t a beaucoup r®gress® 
mais les connaissances sont encore plus disparates et 
incompl¯tes ; aux ´les Marquises, le couvert v®g®tal 

originel est aujourdôhui tr¯s largement absent des zones 
s¯ches ; les Gambier sont plus ou moins enti¯rement 
savanis®s ; les Australes, en particulier Tubuai et 
Rurutu, sont ®galement des ́ les d®bois®es o½ dominent 
souvent la lande ¨ foug¯res ou les plantations ¨ Pinus 
caribea. Aux Tuamotu, les cocoteraies remplacent les 
for°ts originales et les motu sont souvent br¾l®s pour 
lôam®nagement de nouvelles cocoteraies, m°me sur 
des ´les o½ lôensemble des cocotiers pr®sents ne sont 
pas encore totalement exploit®s.

R®gression des zones humides littorales 
En raison de lôurbanisation, cette r®gression sôest 
accompagn®e du d®clin de deux oiseaux associ®s ¨ 
ce type dôhabitat, le H®ron vert de Tahiti (Butorides 
striatus patruelis, sous-esp¯ce end®mique) et le 
Canard noir du Paciýque (Anas superciliosa).

Esp¯ces menac®es/®teintes
La Polyn®sie fran­aise est le territoire comportant le 
plus grand nombre dôesp¯ces ®teintes et menac®es 
de toutes les collectivit®s dôoutre-mer (Annexes 
2 ¨ 5).
La þore comporte 21 esp¯ces end®miques disparues 
(seules 12 sont inscrites dans les Listes rouges 1997 
et 2000 de lôUICN) et 142 esp¯ces et sous-esp¯ces 
menac®es. Aux Gambier, la moiti® des end®miques a 
probablement disparu. A Mangareva, la seule station 
connue de Lipocarpha mangarevica a ®t® remplac®e 
par une plantation de Pinus. Compte-tenu de la 
sp®ciýcit® de la þore, la cr®ation dôun Conservatoire 
botanique pour la conservation des esp¯ces end®mi-
ques semble imp®ratif.
Au moins 68 esp¯ces dôescargots terrestres sont dôores 
et d®j¨ ®teintes, et le statut des survivants est mal 
connu. Certaines esp¯ces semblent survivre que dans 
quelques ýssures de falaise ou chaos rocheux.
En ce qui concerne les crustac®s, la pression de 
p°che sur les chevrettes (Macrobrachium sp.) est 
forte dans les ´les habit®es. Le Crabe des cocotiers 
Birgus latro a ®t® d®cim® et ne survit plus que dans 
les atolls inhabit®s comme Taiaro ou Morane dans 
les Tuamotu.
Parmi les oiseaux, il y a 10 esp¯ces et 10 sous-
esp¯ces ®teintes depuis le 18¯me si¯cle, et 11 esp¯ces 
ne sont connues que de restes fossiles. Plusieurs 
esp¯ces dôoiseaux sont extr°mement menac®es 
dôextinction en d®pit de quelques efforts ou projets 
de protection intensive, de translocation ou m°me 
de r®introduction.
Il existe un manque important dôinformations pour 
les autres groupes dôinvert®br®s.

184

Polyn®sie fran­aise

185BIODIVERSIT£ ET CONSERVATION EN OUTRE-MER



2.2 - BIODIVERSIT£ MARINE

2.2.1 - Les milieux

En Polyn®sie, les r®cifs (12 800 km2) pr®sentent 
une remarquable diversit® g®omorphologique : 
tous les types de r®cifs sont repr®sent®s. Outre les 
aspects ®cologiques, les r®cifs ont un r¹le majeur 
de protection des c¹tes et, particuli¯rement en 
Polyn®sie, un int®r°t socio-®conomique absolument 
vital (tourisme, p°che et perle noire du Paciýque). 
A lôinverse de lôoc®an qui les entoure, ce sont des 
syst¯mes tr¯s riches et hautement productifs.

2.2.2 - Les esp¯ces

Flore sous-marine
La flore sous-marine est compos®e dôau moins 
425 esp¯ces dôalgues indig¯nes dont 2 esp¯ces 
end®miques (Caulerpa seuratii restreinte au seul 
archipel des Tuamotu et Chevaliericrusta polynesia) 
et 2 esp¯ces de phan®rogames du genre Halophila. Il 
existe au moins 2 esp¯ces introduites et naturalis®es 
mais non envahissantes (Acanthophora spicifera et 
Spyridia ýlamentosa). On note une grande disparit® 
de la richesse dôun archipel ¨ lôautre ; lôarchipel de 
la Soci®t®, renfermant une grande vari®t® dôhabitats, 
h®berge la majeur partie des esp¯ces. La þore des 
Tuamotu, dont la richesse est moindre, compte 
des esp¯ces bien particuli¯res absentes des autres 
archipels.

Coraux
La faune madr®porique comprend 48 genres et 
170 esp¯ces.

Mollusques
1 500 esp¯ces ont ®t® inventori®es. Lôend®misme 
est maximal aux Marquises, de lôordre de 20 %, 
puis, par ordre d®croissant viennent les Australes, la 
Soci®t® et les Tuamotu-Gambier.

Crustac®s
Pour les seuls d®capodes, pr¯s de 800 esp¯ces 
sont r®pertori®es des eaux polyn®siennes. Lôeffort 
dôinventaire important r®alis® ces derni¯res ann®es 
a montr® lôexistence dôun certain end®misme, aux 
Marquises en particulier ; il sôagit de petites esp¯ces, 

bernard lôermite Calcinus ou Ciliopagurus ou crabes 
Trapezia, en g®n®ral associ®es aux coraux et ¨ ce 
titre tr¯s vuln®rables aux agressions sur le r®cif 
corallien.

Ascidie
92 esp¯ces ont ®t® cit®es en 1987, dont 39 ®taient 
nouvelles pour la science.

Poissons
800 esp¯ces ont ®t® inventori®es ¨ ce jour.

Reptiles 
Une esp¯ce de serpent marin, Pelamis platurus, 
est connue.
Trois tortues marines sont pr®sentes : la Tortue luth 
Dermochelys coriacea, la Tortue verte Chelonia 
mydas et la Tortue imbriqu®e, Eretmochelys 
imbricata, animal sacr® en Polyn®sie. Le ñtapuò 
prot®geait autrefois ces esp¯ces qui nô®taient 
consomm®es que par les hommes de haut rang de la 
soci®t® traditionnelle polyn®sienne. Le braconnage 
est r®gulier.

Mammif¯res
Seize esp¯ces, communes, ont ®t® recens®es au cours 
de prospections en bateau r®alis®es aux Marquises, 
aux Australes et dans lôarchipel de la Soci®t® : on 
compte 11 esp¯ces de Delphinid®s, 2 esp¯ces de 
Physeterid®s, 2 esp¯ces de Ziphiid®s et un mystic¯te 
commun (Megaptera novaeangliae). La plus grande 
abondance et diversit® de dauphins est rencontr®e 
aux Marquises. Ces esp¯ces ne font pas ou plus 
lôobjet de chasse et commencent ¨ attirer lôint®r°t 
pour le d®veloppement duñwhale-watchingò.

2.2.3 - Points forts

Lôatoll de Taiaro (Tuamotu) est une R®serve de 
biosph¯re (label UNESCO) de 2 000 ha depuis 
1977. Cependant, il nôa pas dôhabitat permanent 
et nôest donc plus conforme au concept actuel de 
R®serve de biosph¯re. Un processus de r®vision a 
donc ®t® lanc® en 1998, avec extension de la r®serve 
¨ 6 autres atolls habit®s de la commune de Fakarava. 
Ce nouvel ensemble prendra le nom de R®serve de 
biosph¯re des Tuamotu.
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Outils de connaissance
Å Guide þoristique illustr® des algues de Polyn®sie 

fran­aise (UPF, IRD),
Å Herbier phycologique (UPF),
Å Guide des baleines et dauphins de Polyn®sie 

(UPF),
Å Flore acad®mique en 3 volumes des algues et 

macrophytes de la Polyn®sie fran­aise (UPF), 
en cours,

Å Inventaire des Crustac®s d®capodes en cours (Ecole 
Navale, MNHN, IRD, CRIOBE).

Aires prot®g®es
Les aires prot®g®es marines sont list®es dans le 
Tableau 13 et carte des aires prot®g®es p 237.
Le Plan de Gestion des Espaces Maritimes (PGEM) 
permet de fixer les orientations en mati¯re de 
protection, dôexploitation et dôam®nagement des 
lagons.
La liste des zones propos®es pour d®signation au 
titre de la Convention de Ramsar pourrait °tre 
compl®t®e par un ®chantillon de r®cifs coralliens 
repr®sentatifs des quatre archipels : Soci®t® 
(´les hautes et atolls), Tuamotu-Gambier (atoll), 
Marquises et Australes ; le rep®rage exact de ces 
sites exige une analyse approfondie.

Protection des esp¯ces
Sont prot®g®s localement : le Triton (Charonia 
tritonis), les Casques (Cassis rufa), le Burgau 
(Turbo marmoratus), le Troca (Trochus niloticus), 
la Moule g®ante (Atrilla vexillum), le B®nitier 
(Tridacna maxima), la Langouste verte (Panulirus 
penicillatus), la Squille (Lisiosquilla maculata), le 
crabe (Scylla serrata), la cigale de mer (Parribacus 
holthuisi), la Raie manta (Manta alfredi), les tortues 
marines (Chelonia mydas, Dermochelys coriacea, 
Eretmochelys imbricata), le Corail noir des genres 
Cirripathes et Antipathes. Certaines de ces esp¯ces 
sont ®galement inscrites aux Annexes de la CITES.
Lôeffort de protection des tortues marines sôaccom-
pagne de mesures dôinformation, de recensement 
et de protection des sites de ponte, de recherches 
dans le milieu naturel et de lôapplication des 
r®glementations.

2.2.4 - Probl¯mes rencontr®s

Les points faibles pour le milieu r®cifal concernent 
diverses formes de pollution et de d®gradation qui 

sont tr¯s variables dôune ´le ¨ lôautre, en particulier 
en fonction de la pression d®mographique et des 
activit®s qui y sont exerc®es. La zone urbaine de 
Papeete est la plus touch®e ; viennent ensuite les 
autres zones de Tahiti, Moorea et les ´les Sous-le-
Vent et enýn, les autres archipels pour lesquels les 
probl¯mes sont globalement moins graves ou du 
moins plus localis®s.
Le r®cif frangeant, directement accol® ¨ la c¹te et 
subissant de plein fouet les activit®s humaines est 
la zone la plus touch®e. Ainsi, ¨ Tahiti, 20 % du 
r®cif a ®t® d®truit par les extractions et les remblais, 
tandis quô¨ Bora-Bora, pr¯s des trois quarts sont 
moyennement ̈  fortement perturb®s par les activit®s 
humaines. Le frangeant joue un r¹le particuli¯rement 
important comme zone de frai et dôalevinage pour 
de tr¯s nombreuses esp¯ces de poissons, lagonaires 
et p®lagiques, y compris bon nombre dôesp¯ces 
dôint®r°t ®conomique.

Les principales activit®s humaines responsables de la 
d®gradation des r®cifs sont :

Å Les remblais sur r®cifs frangeants, pour gagner 
des terrains sur la mer, qui entra´nent la destruction 
totale du r®cif.

Å Les dragages de r®cifs frangeants, pour lôextraction 
de granulats coralliens appel®s ñsoupe de corailò ou 
pour la r®alisation dôam®nagements maritimes comme 
les ports ou les chenaux de navigation. Lô´le de Raiatea 
est la plus touch®e. Si cette activit® a aujourdôhui bien 
diminu®, les extractions se poursuivent dans les ´les 
Sous-le-Vent o½ les mat®riaux de substitution font d®faut 
ou sont difýciles ¨ exploiter.

Å Lôhypers®dimentation de mat®riel terrig¯ne r®sultant 
des ph®nom¯nes dô®rosion sur les bassins versants 
(destruction du couvert v®g®tal) et v®hicul® par les 
violentes eaux pluviales. Les causes majeures dô®rosion 
r®sultent des terrassements en montagne (urbanisation 
des pentes, agriculture, routes ou am®nagements 
hydrauliques), qui entra´nent le remaniement de quantit®s 
consid®rables de terres. Malgr® leur importance, ces 
probl¯mes dô®rosion et de s®dimentation sont tr¯s peu 
quantiý®s. Les perspectives pr®voient le d®veloppement 
de lôurbanisation sur les pentes et le d®senclavement 
des plaines littorales, ce qui ampliýera certainement 
les probl¯mes. 

Å La pollution par les eaux us®es domestiques et agricoles 
(pesticides).

Å Lôexploitation des ressources lagonaires est vitale pour 
la Polyn®sie puisque 80 % des ressources dôexportation 
sont issues de la perliculture. Lôessor tr¯s marqu®, 
particuli¯rement depuis 1983, de cette activit® induit 
une multiplication tr¯s importante du nombre de 
concessions maritimes dans les lagons (3 802 en 13 
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ans), en particulier pour lô®levage, dont lôimpact sur 
lôenvironnement lagonaire est encore mal mesur®. 
Lôabsence de planiýcation dans le d®veloppement de 
lôactivit® constitue un risque.

Un essai de restauration r®cifale a ®t® entrepris en 
mai 1992 sur un ancien site dôextraction de corail ¨ 
Moorea. Cette ®tude a montr® quôune restauration 
biologique en milieu marin r®cifal est r®alisable et 
viable. Cependant, côest une op®ration co¾teuse, 
qui ne pourra °tre renouvel®e que pour de petites 
surfaces.

Mesures de protection des sites insufýsantes
Les aires prot®g®es ne concernent que 3 ´les sur les 
118 que compte la Polyn®sie (Tableau 13 et carte 
des aires prot®g®es p 237). La surface totale marine 
prot®g®e couvre 12,3 km2 , dont 11,8 km2 de lagons, 
pour une surface lagonaire totale de 12 800 km2, soit 
moins de 0,1 %. Ces aires ne font lôobjet dôaucune 
gestion rationnelle.

Esp¯ces menac®es
Les annexes 2 ¨ 5 listent les esp¯ces ®teintes et 
menac®es inscrites sur la Liste Rouge 2000 de 
lôUICN. 
Les menaces sur les r®cifs coralliens se r®percutent 
sur les esp¯ces qui y vivent et cet impact sur la 
biodiversit® m®rite s®rieusement dô°tre ®valu®. 
En particulier, certaines esp¯ces, comme le crabe 
Macrophthalmus consobrinus des ´les Gambier, 
associ®es aux s®diments sablo-vaseux accumul®s 
devant lôembouchure des rivi¯res sont ¨ ce titre tr¯s 
sensibles aux pollutions dôorigine terrestre.
Les connaissances scientifiques sur la Tortue 
imbriqu®e sont limit®es mais sufýsantes pour mettre 
en ®vidence la rar®faction de cette esp¯ce. En d®pit 
dôune r®glementation locale prot®geant totalement 
les trois esp¯ces de tortues marines depuis 1990, le 
braconnage reste tr¯s important, y compris dans les 
r®serves de Scilly et Bellinghausen.

3. Protection juridique du 
patrimoine naturel

3.1 - L£GISLATION NATIONALE APPLICABLE

Protection des r®cifs coralliens : le d®cret du 7 juillet 
2000 (JO du 11 juillet 2000) a institu® aupr¯s du 
Ministre charg® de lôenvironnement et du Ministre 
charg® de lôoutre-mer un comit® de lôinitiative 
fran­aise pour les r®cifs coralliens (IFRECOR). 
Ce Comit® est notamment charg® : dô®laborer la 
strat®gie et le plan dôaction national pour les r®cifs 
coralliens ; de formuler des recommandations et 
des avis sur les moyens dôassurer la protection et 
la gestion durable de ces r®cifs ; de d®velopper 
lôinformation du public sur les r®cifs coralliens et 
la gestion int®gr®e des zones c¹ti¯res. Un Comit® 
local de lôIFRECOR est cr®® dans chacune des 
collectivit®s suivantes : Guadeloupe, Martinique, 
R®union, Mayotte, Nouvelle-Cal®donie, Polyn®sie 
fran­aise et Wallis et Futuna. Le Comit® fran­ais 
pour lôUICN si¯ge au sein du Comit® national de 
lôIFRECOR.

3.2 - L£GISLATION SP£CIFIQUE

La Polyn®sie a son propre corpus juridique en 
mati¯re dôenvironnement : textes sur les Plans de 
Gestion des Espaces Maritimes (PGEM), les ®tudes 
dôimpact, ou la protection de la nature.
Une d®lib®ration sur la protection de la nature a 
®t® adopt®e en 1995 (D®lib®ration nÁ1995-257/AT 
du 14 d®cembre 1995 relative ¨ la protection de 
la nature, JOPF du 28 d®cembre 1995). Ce texte 
pose des principes nouveaux pour la r®glementation 
polyn®sienne, ¨ savoir : la protection de la nature 
est dôint®r°t g®n®ral, le principe dit de pr®caution, 
ainsi que celui de responsabilit® individuelle et 
collective. Elle traite ¨ la fois des espaces naturels 
prot®g®s, de la protection de la faune et de la þore 
et des esp¯ces mena­ant la biodiversit® (esp¯ces 
introduites).
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